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Article 16, alinéa 4 (nouveau) 
4Les aménagements cyclables prévus par le plan directeur cantonal de mobilité cyclable doivent en principe être 
réalisés au plus tard lors de la réalisation des travaux planifiés d’entretien constructif de la chaussée ou de 
nouvelles routes. 

 

NB : L’alinéa 3 proposé par le Conseil d’État devient alinéa 5. 
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